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Projet QC-2019-02 
Réponses aux commentaires reçus pendant la période de consultation 

Juillet 2019 

Ce document est une synthèse des commentaires présentés par les entités, tels qu'ils ont été reçus et dans la langue et selon la rédaction utilisée par celles-ci pendant la période de consultation portant sur le projet QC-2019-02. 

 

Document visé Section visée Commentaire Entité Réponse du coordonnateur de la fiabilité 

Registre des 
entités visées par 

les normes de 
fiabilité 

Enregistrement de 
l’installation New 

Richmond 

Voir lettre jointe. VEN La mise à jour du Registre découle des éléments de la méthodologie d’identification des éléments du RTP 
retenus par la Régie de l’énergie dans sa décision D-2018-149. En conséquence, le Coordonnateur ne fait 
qu’ajouter, retirer et modifier les informations des installations et des entités visées selon les changements 
survenus depuis la demande d’adoption du Registre dans le dossier R-3952-2015. La présente mise à jour n’est 
pas le forum approprié afin de discuter de l’ajout d’un mécanisme d’exclusion. Cependant, le Coordonnateur de 
fiabilité prend note de la proposition d’instaurer d’un processus d’exclusion dans le cadre du dépôt d’une nouvelle 
méthodologie d’identification des éléments du RTP. 
 
Bien que l’installation de New Richmond n’ait pas dépassé 75 MVA au cours des cinq dernières années, le critère 
retenu par la méthodologie découlant de la décision D-2018-149 fait référence à la puissance nominale installée 
(plaque signalétique). La fiche de données pour les éoliennes installées Enercon E-82 E2 indique soit une 
puissance nominale de 2,5 MVA ou soit une puissance de 2,8 MVA. La somme des puissances nominales 
installées est donc de 27 x 2.5 MVA + 6 x 2.8 MVA pour un total de 75.3 MVA. Cette puissance signalétique se 
situe au-dessus du seuil de 75 MVA accepté dans la décision D-2018-149. Le Coordonnateur invite l’entité à 
soumettre toute information supplémentaire appuyant la prétention à l’effet que la puissance de New Richmond 
est en dessous du seuil de 75 MVA avant de dépôt à la Régie du registre ou d’intervenir au dossier à la Régie 
pour faire valoir son point. La méthodologie d’identification des éléments du RTP indique au point 1.1  

« Pour les installations de production présentant des conditions permanentes qui font en sorte qu’il est 
impossible que la puissance nominale de l’installation de production soit produite ou transmise au point 
de raccordement au réseau de transport d’électricité, alors la puissance considérée pour l’inclusion au 
RTP est la puissance en MVA qu’il est possible de produire ou de transmettre au point de raccordement 
au réseau de transport d’électricité.».  

Une condition permanente, telle que les pertes du réseau collecteur, pourrait  réduire puissance nominale sous le 
seuil de  75 MVA au point de raccordement de manière à retirer l’installation du Registre.  
 

Le Coordonnateur de fiabilité  prend note de la proposition de l’entité VEN d’évaluer la puissance d’une 
installation sur l’historique d’exploitation, plutôt que sur la puissance nominale. dans le cadre du dépôt d’une 
nouvelle méthodologie d’identification des éléments du RTP, laquelle sera soumise aux entités visées lors d’une 
consultation publique. Le Coordonnateur de fiabilité invite TransAlta à commenter la méthodologie lors de ladite 
consultation publique. 

Registre des 
entités visées par 

les normes de 
fiabilité 

ANNEXE A – 
ENTITÉS 

La puissance maximum de TM1 est 23.5MW.  

La puissance de TM2, ne peut en aucun cas excéder 50MW (contractuellement), 

et il n’est pas possible de produire plus de 50MW. 

Ce qui fait une puissance net combinée (TM1 et TM2) total de 73.5MW. 

 

Nous avons également fait sortir les données des parcs Temiscouata I et II pour les années 2015 à 
2019. 

Avec des données aux minutes (mesurées du coté 35kv des transformateurs, donc données butes), 
on retrouve les maximums suivants: 

 

Totales 2015 :   47,14MW et 47,46MVA 

Totales 2016 :   71,67MW et 74,38MVA 

Totales 2017 :   71,87MW et 72,75MVA 

Totales 2018 :   71,97MW et 73,67MVA 

Boralex La présente mise à jour du Registre se fait en fonction des éléments retenus de la méthodologie par la Régie de 
l’énergie dans sa décision D-2018-149. Vu que le critère de puissance pour l’inclusion d’une installation de 
production fait référence à la puissance nominale (plaque signalétique), l’historique de la production des parcs 
Temiscouata I et II n’est donc pas un critère pertinent pour les fins d’enregistrement de celles-ci. Le 
Coordonnateur de fiabilité rappelle qu’il doit procéder à l’enregistrement d’une installation en vertu de la 
méthodologie actuelle. Tel que précisé à la réponse précédente à l’entité VEN, la méthodologie d’identification 
des éléments du RTP indique au point 1.1,  

« Pour les installations de production présentant des conditions permanentes qui font en sorte qu’il est 
impossible que la puissance nominale de l’installation de production soit produite ou transmise au point de 
raccordement au réseau de transport d’électricité, alors la puissance considérée pour l’inclusion au RTP 
est la puissance en MVA qu’il est possible de produire ou de transmettre au point de raccordement au 
réseau de transport d’électricité.».  

Une condition permanente, telle que les pertes du réseau collecteur, pourrait  réduire puissance nominale sous le 
seuil de 75 MVA au point de raccordement de manière à retirer l’installation du Registre. 
 
Le Coordonnateur envisage de déposer une nouvelle méthodologie pour l’identification des éléments pour RTP, 
suite à une consultation publique auprès des entités visées. Ainsi, le Coordonnateur de fiabilité prend note du 
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Totales 2019 :   72,02MW et 73.47MVA 

(Nous pouvons vous fournir les données sur demande.) 

  

Étant donné que pour être inclus dans le BES il faut produire au moins 75MVA, nous considérons 
que les parcs éolien Temiscouata I et II ne devraient pas faire partie des entités visés par les normes 
du NERC. 

commentaire de Boralex qu’il serait envisageable de modifier le critère pour considérer l’historique de la 
production et invite celle-ci de commenter le critère en question lors de ladite consultation publique. 
 
Boralex a également soumis l’évaluation d’impacts en pièce jointe. 

Registre des 
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fiabilité 

 RTA n'a pas de commentaire et confirme les modifications qui la concernent. RTA Le Coordonnateur de fiabilité prend note du commentaire de l’entité RTA. 

Registre des 
entités visées par 

les normes de 
fiabilité 

 

 Il faudrait corriger les noms et adresse pour les entités Cartier Énergie Éoliennes. 
BDS: Innergex Inc. Parc éolien de Baie-des-Sables 
AAV: Innergex Cartier Énergie S.E.C. Parc éolien de l’Anse-à-Valleau 
CAR: Innergex Cartier Énergie S.E.C. Parc éolien de Carleton 
GM: Innergex Cartier Énergie S.E.C. Parc éolien de Gros-Morne 
MS: Innergex Cartier Énergie S.E.C. Parc éolien de Montagne-Sèche 
 
L'adresse pour ces 5 parcs change pour: 
1225 Saint-Charles Ouest, 10e étage, Longueuil, Qc, J4K 0B9 
 
Il y a une coquille dans le nom du nouveau parc éolien Mesgi’g Ugju’s’n S.E.C. 

 

 
 

BDS 
AAV 
CAR 
GM 
MS 

Le Coordonnateur de fiabilité prend note du commentaire des entités affiliées à l’entité CÉÉ et apporte les 
corrections au Registre. 
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fiabilité 

 Nous souhaitons demander des clarifications sur certains éléments visés et sur certains éléments 
absents.  
 

HQCMÉ Après confirmation auprès de l’entité HQCMÉ, le Coordonnateur de fiabilité a procédé à des corrections de la 
désignation BPS des 4 lignes suivantes : L0451, L0452, L0460, L0470. 
. 

 






